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Nota: les surfaces et les cotes peuvent varier de 3% (trois pour cent) en fonction des techniques de construction choisies. L'emplacement des appareillages électriques et de plomberie est donné a titre indicatif. 04/02
Des retombées, soffites, faux-plafonds placards, chauffe-eau et largeur WC pourront étre déplacés en fonction des solutions techniques retenues et leurs impératifs PLAN DE VENTE - INDICE 01 2025
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